
La responsabilité des gestionnaires publics

Synthèse des arrêts



Affaire Justiciables Faute Montant Condamnation Appel

ALPEXPO

Directrice Générale
Engagement de dépenses sans en avoir le pouvoir 3 500 

€ oui confirme 
la relaxe

Octroi d'avantage injustifiés à autrui 3 149 € 

Anciens Présidents Directeurs 
Généraux Faute grave avec préjudice financier significatif 12 000 € relaxe 

Commune Ajaccio Maire Absence d'ordonnancement d'une décision de justice
186 600 

€ 
10 000 

€ 

Centre Hospitalier Marie Galante

Ancienne Directirice

Absence d'ordonnancement d'une décision de justice 42 067 € 

7 000 
€ 

Directeur
2 000 

€ 

Attaché d'administration chargé des 
affaires générales

1 000 
€ 

Régie Régionale des Transports des 
Landes Directeur Avantage injustifié à soi-même - € relaxe (non retroactivité) 

Caisse de crédit municipale de 
Bordeaux

Ancien Directeur
Faute grave avec préjudice financier significatif

3 900 000 
€ 

20 000 
€ 

Ancien Directeur Adjoint
10 000 

€ 

Département de l'Eure
Adjoint au payeur départemental

Faute grave avec préjudice financier significatif
791 000 
€ 

2 500 
€ 

Adjoint au directeur des finances
2 500 

€ 

Département de la Haute Saône Ancien Président du Conseil Général Octroi d'avantage injustifiés à autrui 57 062 € 
9 000 

€ 
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France Média Monde

Présidente Directrice Générale

L’engament de dépenses sans respect des règles 
applicables en matière de contrôle

L’engagement de dépenses sans en avoir le pouvoir 
et sans en avoir reçu délégation

relax 

Directeur Général
5 000 

€ 

Directrice des ressources humaines
2 000 

€ 

Directeur technique et des 
systèmes d’informations abandon 

Directeur des environnements 
numériques

1 000 
€ 

Régie Gazelec de Péronne
Directeur Engagement irrégulier de dépense

Non soumission des comptes financiers

4 000 
€ 

Agent Comptable et DAF
3 000 

€ 

Office du Toourisme de Strasbourg 
et sa région (OTSR) association de 

droit local

Directeur Engagement d’une dépense, sans en avoir le 
pouvoir ou sans avoir reçu délégation pour le faire

624 372 
€ 

1 500 
€ 

Président abandon (décès) 

Régie métropolitaine de Bordeaux 
Parcub devenue METPARK

Directeur général
Engagement d’une dépense, sans en avoir le 
pouvoir ou sans avoir reçu délégation pour le faire 
(marché public)

infraction aux règles relatives à l'exécution des 
recettes et des dépenses, commet une faute grave 
de gestion ayant causé un préjudice financier 
significatif.

724 400 
€ 

2 500 
€ 

Directeur des finances et régisseur
8 000 

€ 



Les 21 arrêts rendus

Gestion de la base de loisirs de 
Beaumont-Saint Cyr 

Ancien président 
Faute grave se matérialisant par une violation des 
règles relatives à l’exécution des recettes et des 
dépenses ou à la gestion des biens publics ayant 
entrainé un préjudice financier significatif, au motif 
que les conditions financières établies dans une 
convention de délégation de service public n’ont pas 
été respectées ;

Octroi d’avantages injustifiés par intérêt personnel, 
au motif que ces dirigeants auraient bénéficié de 
primes et de parts variables plus favorables à celles 
qu’elles auraient dû être.

368 000 
€ 

dispensé 

Président
1 000 

€ 

Directeur Général
4 000 

€ 

COMMUNE DE FELLERIES (NORD)

Maire

Gestion de Fait (Musée et Comité des fêtes)

Non production des comptes (non retenue)

3 000 
€ 

Première adjointe
2 000 

€ 

Adjointe et régisseuse du Musée
1 000 

€ 

Conseillère municipale et trésorière 
comité des fêtes

1 000 
€ 

Conseiller municipal et président 
comité des fêtes

relaxe 

COMMUNE DE SAINTE-EULALIE-EN-
BORN (LANDES)

Ancienne Directrice Générale des 
Services

Faute grave se matérialisant par une violation des 
règles relatives à l’exécution des recettes (non-prise 
en charge des sinistres et le non-paiement de 
prestations par la compagnie d’assurance) ayant 
entrainé un préjudice financier significatif

44 770,31
1 000 

€ 
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Ancien Maire
 Attente de production 

des Comptes 

Dirigeant de société titulaire d'un 

marché

 Attente de production 

des Comptes 

Maire                                     5 000 € 

Ancienne secrétaire de mairie                                   10 000 € 

Directeur du centre de Grignon                                     4 000 € 

Directrice générale adjointe 

d’AgroParisTech 
                                    5 000 € 

Responsable de la division réseau de 

ventes de la direction nationale des 

interventions domaniales

                                    3 000 € 

Commissaire aux ventes au sein de la 

direction nationale des interventions 

domaniales

                                    3 000 € 

Maire                                     1 000 € 163 940 €          

Institut des sciences et 

industries du vivant et de 

l’environnement 

(AgroParisTech) et Direction 

nationale d’interventions 

domaniales (DNID) 

Infraction aux règles relatives à l'exécution des 

recettes et des dépenses, commet une faute grave de 

gestion ayant causé un préjudice financier significatif.

220 000 €          

COMMUNE DE SAINT OUEN 

SUR SEINE (SEINE SAINT DENIS)

Gestion de Fait 

Non production des comptes 

COMMUNE DE BANTZENHEIM 

(HAUT RHIN)
Avantage injustifié à soi-même et à autrui 12 491,85 €       

COMMUNE DE RICHWILLER 

(HAUT RHIN)
Avantage injustifié à autrui



Les 21 arrêts rendus



21 affaires

16

collectivités

1 

Hospitalier

3 

Etat

1 
Association / Fondation



16

collectivités

1 000

dispensé

• Directrice

• Anciens Présidents 

directeurs généraux
relaxe

3 500

• Maire 10 000

• Directeur
Relaxe 

NR

• Ancien Directeur

• Ancien Directeur adjoint

20 000

10 000

• 1 Directeur

• 1 Agent Comptable

4 000

3 000

• 1 Directeur

• 1 Président

1 500

abandon

• 1 Directeur général

• 1 Directeur des financesl

2 500

8 000

• Adjoint au payeur 

départemental

• Adjoint au DAF

2 500

2 500

• Ancien président du 

Conseil général
9 000

• 1 Directeur

• 1 Président

• 1 ancien président

4 000

dispensé

1 000

• Ancienne DGS

• Maire

• Première adjointe

• Adjointe et régisseuse

• Conseillère et trésorière

• Conseiller et président

3 000

2 000

1 000

1 000

• 1 Ancien maire

• 1 dirigeant d’entreprise 

titulaire d’un marché

attente

• 1 maire

• 1 ancienne secrétaire de 

mairie

5 000

10 000

• 1 maire 1 000

• 2 Gérants de société

• Directrice de SAEM

relaxe

1 000

• 1 président 3 000



1 

Hospitalier

3 

Etat

• Ancienne directrice

• Directeur

• Attaché d’administration

• 2 Directeurs

• Notaires 7 000

2 000

1 000

relaxe

• 1 PDG relaxe

• 1 Directeur
5 000

2 000

1 000

• 1 DRH

• 1 Directeur Numérique

• Directeur de centre

• Directrice générale 

adjointe

• Responsable de service

• Commissaire des ventes

4 000

5 000

3 000

3 000

1 
Association / Fondation

• Ancienne Présidente

• Directeur

1 500

1 000



41

Ordonnateurs 

Principaux

6

Adjoint et 

gestionnaires

21 affaires

11 

relaxes 

dispenses

…

30 
condamnations

moyenne

4 200€

0 

relaxe

6 
condamnations

moyenne

3 166€

87%

13%



21 affaires – 46 infractions 

Infractions Relaxes et dispenses

Faute grave avec préjudice financier significatif 13 6

Engagement d’une dépense, sans en avoir le pouvoir ou sans avoir reçu délégation pour le faire 8 2

Gestion de Fait 6 1

Octroi d'avantage injustifiés à autrui 5 0

Absence d'ordonnancement d'une décision de justice 4 0

Non production des comptes financiers 4 0

Avantage injustifié à soi-même 3 1

L’engagement de dépenses sans respect des règles applicables en matière de contrôle financier 2 1

Ordre donné à un subordonné de signer un acte sans en avoir reçu délégation. 1 0

46 11




